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CHAPITRE XVI - Commentaires Généraux (suite) 

3. - Signification des essais physiques et chimiques 
sur les éprouvettes immergées dans la mer à 
mi-marée 

Les analyses chimiques initiales des ciments (cf. Chap. 
III, par. 2) ne poursuivaient aucun but scientifique; elles 
avaient simplement pour objet de rendre complets les 
essais de définition des ciments employés, conformément 
aux normes. 

Dans la suite, lorsque l'intérêt des résultats accumulés 
des expériences a fait naître l'intention d'en tirer le plus 

(") Pour le début et la l ' 0 suite voir fasc. 1 et 2/197 des An-
nales des Travaux Pttblics de Belgique, pages 7, et 105. 

grand profit scientifique possible, on a regretté que ces 
analyses initiales n'aient pas été plus détaillées, les réser-
ves de ciment constituées à l'origine ayant disparu par 
suite de circonstances de guerre imprévisibles. 

En raison de l'intérêt que présentaient toutefois les 
collections d'éprouvettes de 30 ans d'âge, retirées de 3 
milieux de conservation aussi différents que la mer (à 
mi-marée), une solution sulfatée et l'eau potable, pour 
une étude par des méthodes physico-chimiques moder-
nes des produits d'hydratation et des produits de dégra• 
dation des ciments par les divers milieux de conserva-
tion, des contacts ont été pris avant le dernier prélève-
ment avec le Centre national de recherches scientifiques 
et techniques de l'industrie cimentière et le Profes-
seur W . De Keyser, président du Comité technique 
CT 1 de ce Centre pour l'étude fondamentale des ci-
ments et directeur du Laboratoire de chimie industrielle 
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de l'Université Libre de Bruxelles (cf. Ch. XIV, par. 1). 
Ces entretiens ont permis de préciser les dispositions 
pour le prélèvement des dernières éprouvettes en 1964, 
notamment pour réduire au minimum leur carbonata-
tion après prélèvement. Les plans de travail ont aussi 
été établis en commun. Les recherches effectuées par 
le Professeur W. De Keyser et ses collaborateurs ont fait 
l'objet de publications [18] [19] . 

La signification de ces travaux physico-chimiques est 
de caractère fondamental. Ils apportent des contribü-
tions à la connaissance des réactions chimiques d'hydra-
tation et d'altération par les milieux ambiants liquides 
qui se sont produites daris les spécimens en question. 

Les analyses chimiques usuelles ont été effectuées dans 
les Laboratoires d'essais des constructions du génie civil 
et d'hydraulique fluviale de l'Université de Liège (cf. 
Ch. XIV, par. 7), sous la direction de M. Cerf, licencié 
en chimie. Elles ajoutaient leurs résultats à ceux des 
analyses chimiques effectuées après 11 années d'immer-
sion (cf. Ch. XII, par. 8. C.) . Les résultats de ces ana-
lyses ont été déjà commentés au Ch. XII, par. 9 et au 
Ch. XIV, par. 8. Ils donnent des indications au sujet 
de l'action de l'eau de mer sur les ciments seulement en 
comparant les analyses des spécimens correspondants 
immergés dans l'eau de mer et dans l'eau douce. Encore 
ne suffit-il pas de comparer les résultats bruts, puisqu'ils 
ne portent plus sur les mêmes quantités de matière. 
Pour avoir des comparaisons valables, on a rapporté 
les teneurs à la proportion d'insoluble ou sable des 
mortiers, en admettant que celle-ci était la même à 
l'origine pour les divers mortiers et que le sable est resté 
inaltéré. Les calculs correspondants sont donc affectés 
des erreurs de dosages et d'analyses. Ils ont permis de 
définir un « indice de la proportion de ciment décom-
posée Ott modifiée » basé sur la diminution de la teneur 
en chaux des éprouvettes retirées de la mer par rapport 
à celles retirées de l'eau douce. Ces indices, dont les 
valeurs sont comprises ente O ( ciments indécomposa-
bles) et 1 (ciments entièrement décomposés) correspon-
dent bien globalement aux observations générales sur la 
tenue des ciments à la mer, même pour les ciments tels 
que 3 et 10, dont le trass contient de la silice insoluble 
indépendante du sable du mortier. Sous réserve du ci-
ment alumineux fondu 8, on peut donc considérer cet 
indice comme significatif. Il a l'avantage d'être quelque 
peu explicatif, puisqu'il met la tenue des ciments à la 
mer en relation avec la perte de chaux par diffusion, 
selon la théorie de Maynard [ 4]. 

Les analyses chimiques ont cependant l'inconvénient 
d'être délicates, coûteuses et de ne donner des indices que 
par des calculs dont la précision est incertaine, parce 
qu'ils sont affectés des erreurs accidentelles de dosage 
et d'analyse et qu'ils portent sur des différences parfois 
assez faibles. On peut donc les considérer comme moins 
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pratiques que les essais mécaniques destructifs pour ap-
précier la tenue des ciments à la mer. Non inclus à juste 
titre dans le programme primitif, leur addition en com-
plément de programme est entièrement justifiée par le 
souci d'augmenter l'apport scientifique de la recherche. 
Ce résultat est atteint, non pas tant par la confirmation 
des résultats des essais mécaniques destructifs et par leur 
explication sommaire que par un nouveau problème 
qu'il fait naître. 

Les analyses moyennes globales des fragments de 
mortiers retirées de la mer ont établi leur appauvrisse-
ment souvent très considérable en chaux, élément im-
portant de la résistance mécanique. Or, · 1es essais de 
compression sur cylindres de 2,5 cm de diamètre et de 
hauteur extraits de ces fragments ont donné des résistan-
ces considérables, dont l'explication reste à trouver ( cf. 
Ch. XIV, par. 5, 7 et 8). 

Les essais chimiques font apparaître des départs de 
matière; elle éveillent les notions de compacité ou de 
porosité, de poids, de poids spécifique, en rapport avec 
la masse et le volume. 

Les mesures <le volumes et de poids sont évidemment 
très caractéristiques, lorsque les dégradations par l'action 
marine sont très fortes, comme pour les ciments 1, 2 et 
3 et pour les mortiers à faible dosage. Les mesures de 
poids sont les plus commodes et les plus précises, aussi 
très peu coùteuses; elles sont objectives. 

Aux mesures abstraites de volume, on pourra préférer 
comme élément d'appréciation de dégradation des re-
présentations concrètes par la photographie. Les plan-
ches de photographies qui illustrent ce rapport en mon-
trent le grand intérêt. Toutefois les photographies ne 
donnent qu'une représentation à deux dimensions, déjà 
assez coùteuse et il serait excessif de photographier les 
éprouvettes sur plusieurs faces. Il est recommandable_ de 
compléter les résultats des essais mécaniques destructifs 
par l'indication des poids et par des photographies ca-
ractéristiques en nombre limité. 

La compacité est à juste titre considérée comme une 
caractéristique des bétons résistants et durables. Cepen-
dant, c'est une notion complexe et fortement influencée 
par la granularité et le mouillage. Une expérience épiso-
dique ajoutée à la recherche le met en lumière. C'est celle 
relative au béton 10, par ailleurs identique au béton 2, 
sauf remplacement d'un quart du sable du Rhin par du 
sable fin des dunes (cf. Ch. II, par. 9). Cela est con-
forme à une pratique qui avait beaucoup d'adeptes en 
Belgique en 1934 et qui en a probablement encore ac-
tuellement. On en attend une augmentation de la com-
pacité. Au par. 5 du Chap. XV, on peut trouver la 
comparaison des porosités des cylindres en béton 2 et 
10. Les écarts sont faibles et pas toujours de même sens. 



Cependant, en général, le béton 10 est un peu plus com-
pact que le béton 2. Or, les éprouvettes de béton 10, 
qui n'ont pas été exposées à l'action marine, ont eu des 
comportements divers. Les cubes 10 S ont été les plus 
fortement attaqués par la solution sulfatée et finalement 
détruits par cette ambiance en moins de 20 ans (cf. 
Ch. XIII, par. 3) . Les cubes de béton 10 ont toujours 
donné des résistances inférieures aux cubes de béton 2 
conservés dans les mêmes conditions pendant la même 
durée. Toutefois, lès éprouvettes cylindriques extraites 
des cylindres en béton armé (cf. Ch. XV, par. 3) ont 
donné des résistances sensiblement équivalentes du béton 
10 par rapport au béton 2, sinon légèrement supérieures. 
Il est a remarquer que le béton 10 avait exigé un peu 
plus d'eau que le béton 2 (7,9 % au lieu de 7,1 % du 
poids sec) et que le mélange de 2 sables augmente le 
risque d'hétérogénéité. 

L'enlèvement interne de matière par l'action marine 
suggère de rechercher une mise en évidence de la dégra-
dation marine profonde par des ·mesures comparatives de 
compacité ou de porosité ou d'absorption d'eau des 
éprouvettes attaquées et d'éprouvettes témoins intactes 
(conservées dans l'eau douce). La tentative effectuée lors 
des prélèvements après 11 ans d'immersion a constitué 
un échec (cf. Ch. XII, par. 8. B.). La raison en est que 
les différences sont faibles et que les compacités sont 
aléatoires. Enfin l'attaque marine globale se fait sur-
tout par enlèvement superficiel de matière; celle qui 
subsiste est encore assez « solide » ainsi que l'ont montré 
les essais mécaniques sur petites éprouvette ( cf. Ch. 
XIV, par. 5) . 

Les résultats du par. 5 du Ch. XV, bien que plus sa-
tisfaisants, ne démentent pas les remarques précédentes. 
Il s'agissait en effet de rechercher des différences de po-
rosité entre le cœur et l'enveloppe extérieure d'une même 
éprouvette retirée de la mer. Or, on n'a trouvé de diffé-
rences caractéristiques que pour un petit nombre d' éprou-
vettes très attaquées par la mer. Pour les éprouvettes 
peu ou pas attaquées, il n'y a rien de significatif. On 
peut déduire de là deux conclusions. La première est 
que, sauf pour les conglomérats hydrauliques dont l'at-
taque marine saute aux yeux, les mesures de compacité, 
de porosité ou d'absorption ne sont pas appropriées pour 
apprécier les effets de l'action marine ou la résistance à 
cette action. Comme ces mesures ne sont ni très com-
modes ni très précises, elles ne sont pas recommandables 
en général. C'est donc à bon escient qu'elles n'avaient 
pas été prévues au programme initial. 

Cependant, et c'est la deuxième conclusion, la com-
pacité est une des caractéristiques les plus importantes 
des bétons destinés à résister à l'action marine. Elle 
doit être obtenue par une bonne granularité, sans excès 
de sable fin, un mouillage modéré et une quantité suf-

fisante de ciment, enfin naturellement par une bonne 
compaction sans ségrégation lors de la mise en œuvre. 

Parmi les essais spéciaux inclus dans le programme 
initial, qui avaient pour objet de rechercher des carac-
téristiques des divers ciments employés dont les essais 
normaux de réception ne rendent pas compte, mais qui 
sont intéressantes en vue de l'emploi à la mer, seuls les 
essais de perméabilité ( cf. Ch. VI) ont quelque accoin-
tance avec les caractéristiques examinées plus haut, no-
tamment la porosité. Tous les mortiers utilisés pour les 
expériences de · filtration avaient la même composition 
nominale, donc en principe la même porosité. Cependant 
des différences importantes de comportement ont ete 
mises en évidence selon la nature des ciments et qui 
devaient donc être caractéristiques de celle-ci. Ce qui 
est intéressant à noter, c'est que les ciments se classent 
en général par ordre d'imperméabilité suivant un ordre 
ou plutôt des catégories qui sont en accord avec l'apti-
tude à la résistance à l'action marine. Cependant, la fil-
tration n'a joué aucun rôle dans les épreuves des spé-
cimens immergés, qui ont été simplement soumis à une 
imbibition sans pression. L'imperméabilité des bétons 
est importante pour les ouvrages soumis à pression, tels 
que les écluses, les murs-digues, éventuellement les murs 
de quai. 

Dans le même ordre d'idées, on aurait pu songer à 
des essais d'absorption d'eau par capillarité. Comme les 
essais à la mer comportaient l'immersion à mi-marée 
ou l'immersion totale, mais pas d'immersion partielle 
permanente, d'ailleurs dépourvue de signification en 
raison du marnage important, des expériences de cette 
nature n'ont été prévues ni pratiquées. Elles sont appro-
priées pour des mers à niveau peu variable, comme la 
Méditerranée [20] et surtout lorsque l'ascension capil-
laire de l'eau de mer est accompagnée d'évaporation en 
raison d'une température moyenne assez élevée et qu'il 
en résulte une cristallisation de sels dans les pores du 
béton au-dessus de la ligne de flottaison. Il s'agit alors 
d'immersion partielle dans la mer, ce qui exige des 
éprouvettes d'assez grande longueur ne permettant pas 
d'essais destructifs directs. Il en sera question au para-
graphe 7. · 

4. - Considérations sur la résistance aux sulfates 
des ciments essayés 

· Du point de vue chimique, la résistance des ciments 
à l'action marine est généralement considérée comme 
dépendant de leur résistance aux sulfates [4] [21]. En 
Belgique, après les échecs qui étaient survenus dans cer-
tains ouvrages maritimes en béton ( cf. Introduction) 
avant 1934, la question de la résistance des ciments 
aux sulfates avait soulevé un vif intérêt, encore renforcé 
par des dégradations plus ou moins importantes consta-
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tées à la même époque sur d'autres ouvrages. Le cas le 
plus important et le plus grave était celui du tunnel du 
Corbeau, par lequel la nouvelle ligne de chemin de fer 
de Fexhe à Kinkempois passait sous un terril de char-
bonnage [ 6). L'ouvrage avait été très rapidement détruit 
par la percolation intense d'une eau contenant 23,34 gr 
de sulfates anhydres par litre. Des débuts de dégrada-
tions avaient été aussi constatés à la base de trémies de 
silos à charbon d'une usine métallurgique du bassin de 
Liège, ainsi qu'à des tuyaux en béton situés à faible pro-
fondeur sous une cour de lavoir de charbonnage. Dans 
ces 2 cas aussi, l'attaque était causée par la percolation 
d'eau sulfatée à travers le béton. 

L'industrie cimentière belge avait réagi a ces evene-
ments avec une grande activité. Des raisons pratiques 
s'ajoutaient donc aux considérations scientifiques pour 
introduire dans le programme de 1934 une tentative de 
parallèle entre la résistance des ciments aux sulfates et 
leur résistance à l'action marine. Les résultats de la 
recherche ont été concluants sous ce rapport, mais ils 
ont de plus permis des constatations intéressantes sur la 
résistance des ciments aux sulfates. 

Tous les essais relatés dans les chapitres VIII à XV, de 
toutes natures, établissent que les ciments les plus vul-
nérables aux sulfates résistent aussi le moins bien à l'ac-
tion marine (sous réserve du comportement particulier 
des éprouvettes du ciment 8) . Ceci résulte de la compa-
raison des performances des éprouvettes correspondan-
tes immergées d'une part dans la mer à mi-marée et, 
d'autre part, dans une solution immobile de 15 gr de sul-
fate de magnésie cristallisé par litre d1eau, à tempéra-
ture constante d'environ 20° C. 

Cependant l'attaque des éprouvettes de mortier par 
cette dernière solution n'est très effective et assez rapide 
que pour les mortiers les plus maigres, à 300 kg de 
ciment pour 1.500 kg de sable du Rhin. Déjà après 5 
mois d'immersion, la résistance à la flexion des éprou-
vettes de 4 X 4 X 16 conservées dans l'eau sulfatée 
décèle, par comparaison avec celle des éprouvettes con-
servées dans l'eau potable, la plus ou moins grande vul-
nérabilité aux sulfates. Après 11 mois d'immersion, elle 
est totalement élucidée. Cet essai est simple, somme toute 
assez rapide et sélectif. 

Le mortier à 450 kg de ciment pour 1.500 kg de 
sable du Rhin requiert un temps beaucoup plus long 
pour mettre en évidence une grande vulnérabilité aux 
sulfates; ses résultats sont moins sélectifs et risquent 
d'être ambigus. Quant au mortier à 600 kg de ciment 
pour 1.500 kg de sable du Rhin, il ne donne plus d'in-
dications, l'attaque par le sulfate est pratiquement insi-
gnifiante ou nulle pour tous les ciments. Il en est de 
même pour les cubes de béton, sous réserve du compor-
tement des cubes 10 S, d'ailleurs assez -inexplicable. 
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Il en résulte la constatation que, dans un milieu d'une 
stabilité physique totale et d'une agressivité déjà forte, 
l'attaque par une solution sulfatée est très variable selon 
la compacité et n'est très effective que pour les dosages 
très maigres. L'aventure des cubes 10 S pourrait suggérer 
que la granularité et peut-être les forces capillaires pour 
raient jouer un certain rôle et que les sables fins pour-
raient favoriser l'attaque. Toutefois ceci n'est énoncé 
ici que sous toutes réserves. Comme les cylindres 10 S 
se sont bien comportés, on voit que la forme des éprou-
vettes a aussi de l'influence. 

Néanmoins, dans les cas de dégradations d'ouvrages 
en béton par des sulfates, il ne suffit pas seulement de 
considérer, comme c'est presque toujours le cas, l'agres-
sivité du milieu, mais aussi la qualité du béton et de 
l'ouvrage, ce qui ne se fait presque jamais. Par exemple, 
le Profr G. Batta [6] indique la composition nominale 
du béton du tunnel du Corbeau : 1.000 litres de gravier 
0/ 60, 125 litres de sable et 350 kg de ciment portland 
artificiel. Or c'est là indubitablement un béton détesta-
ble, malheureusement très courant à l'époque dans la 
région mosane et qui ne serait plus admis actuellement. 
Le gravier 0/ 60 était ce que l'on appelait du tout-venant 
de Meuse, de granularité et de propreté incertaines. Le 
sable d'addition était probablement du sable local très 
fin _et limoneux. Si l'on veut bien considérer en plus que 
ce béton était mis en œuvre dans un chantier souterrain, 
dans une ambiance saturée d'humidité à une tempéra-
ture supérieure à 30° C, sous une véritable pluie d'eau 
sulfatée chaude, on peut imaginer quelle devait être la 
qualité du béton mis en œuvre. L'eau sulfatée très con-
centrée traversait le béton en grande quantité, les gouttes 
tombant de l'intrados en grosse pluie continue. On peut 
croire qu'une voûte en claveaux préfabriqués très com-
pacts et de bonne qualité, mis en œuvre à joints minces, 
protégés par une chape extérieure surmontée de drains 
d'évacuation des eaux extérieures, aurait parfaitement 
résisté. 

On se bornera à citer ce cas parce qu'il correspond à 
une référence connue et antérieure au programme de 
1934 [ 6]. Mais il n'est pas du tout isolé ni inactuel. On 
pourrait citer encore des cas très récents d'attaques graves 
par des sulfates dans des installations industrielles qui y 
sont très exposées par leur nature et où très visiblement 
les bétons attaqués semblaient être d'une qualité très 
comparable à celle citée ci-dessus pour le tunnel du 
Corbeau et datant d'il y a quarante ans. 

La percolation hydrodynamique de la solution agres-
sive sulfatée à travers un béton perméable, avec renou-
vellement permanent de l'agent agressif, constitue une 
circonstance qui favorise beaucoup la corrosion du béton. 
Cette considération a conduit à insérer dans le program-
me de 1934 des expériences de filtration sous pression 
d'une solution sulfatée au travers de mortiers maigres 



confectionnés au moyen des divers ciments (cf. Ch. VI) . 
les résultats n'ont pas été concluants, parce que ces expé-
riences sont difficiles, en raison du colmatage assez rapi-
de des éprouvettes par les sels cristallisés. l 'analyse des 
filtrats a montré toutefois que les ciments qui abandon-
nent le plus de chaux et qui fixent le plus de SO3 sont 
ceux qui sont les plus vulnérables par les sulfates et par 
l'action marine. 

Ces expériences délicates et difficiles ne sont donc 
pas recommandables pour apprécier la tenue des ciments 
dans les sulfates. l'immersion complète ou partielle de 
prismes de mortier très maigre est plus simple, plus 
économique et plus efficace. l 'immersion partielle peut 
d'ailleurs être compliquée d'un chauffage intermittent 
ou permanent par radiations infra-rouges [20]. Selon 
H. le Châtelier [ 4, p. 190)], en immersion totale une 
élévation de la température de la solution sulfatée au-
dessus de l'ambiance est contre-indiquée. 

Il est à remarquer que la percolation des liquides 
agressifs dans les bétons des ouvrages réels n'est pas de 
la même nature que celle que l'on réalise au laboratoire 
au travers de mortiers maigres mais relativement homo-
gènes. Elle se fait au travers des hétérogénéités des 
bétons, résultant des défauts de mise en œuvre. Elle 
peut donc affecter aussi des bétons dont la composition 
nominale est satisfaisante. Mais elle est naturellement 
encore plus dangereuse pour des bétons mal composés, 
tels que celui du tunnel du Corbeau. 

Finalement et conformément aux règles de la dyna-
mique chimique, l'attaqU<~ vive par les sulfates se pro-
duit d'autant mieux que la solution agressive arrive plus 
facilement et plus intimement au contact du ciment. les 
mortiers un peu riches en ciment, comme celui à 600 kg 
de ciment pour 1.500 kg de sable du Rhin, les bétons 
d'un dosage assez usuel, comme celui à 350 kg de ciment 
par m3 utilisé pour les essais, entravent considérable-
ment ce contact, tandis que les mortiers maigres à 
300 kg de ciment pour 1.500 kg de sable du Rhin le 
permettent dans une mesure qui est sélective, c'est-à-
dire qui différencie les ciments selon leur vulnérabilité 
propre à l'attaque par les sulfates. 

les essais le Châtelier-Anstett (cf. Ch. IV), qui réali-
sent un contact intime forcé du sulfate et du ciment 
hydraté, n'ont aucune sélectivité. C'est tout ou rien et 
il ne peut en être autrement; cela tient à la nature de 
l'essai et à celle des ciments. les expériences ont montré 
que les ciments qui satisfont à l'essai le Châtelier-
Anstett résistent certes à l'eau marine et aux sulfates 
(sous réserve du comportement particulier du ciment 8), 
mais que plusieurs ciments qui ont très mal réagi à l'essai 
le Châtelier-Anstett se sont très bien comportés dans la 
mer et dans la solution sulfatée. Mais l'essai le Châte-
lier-Anstett ne permet pas de distinguer ces ciments de 

ceux qui Ont mal résisté à l'action marine et à la solu-
tion sulfatée. l'essai d'immersion complète d'un mortier 
maigre dans la solution sulfatée le permet. On sera tenté 
d'objecter à ce dernier essai sa durée de quelques semai-
nes ou de quelques mois. Cependant il s'agit là plutôt 
d'essais d'agréation que d'essais de réception. Dès lors, 
cette durée n'a rien de prohibitif. En considération de ce 
qui précède, on doit se rendre compte que des essais de 
courte durée ou accélérés ne seront pas sélectifs ou ne 
seront pas efficaces. 

5. - Différences entre les comportements des 
éprouvettes conservées dans l'eau sulfatée et 
de celles immergées dans la mer à mi-marée 

Dans l'eau sulfatée à température constante d'environ 
20° C et immobile, l'attaque a été variable d'après la 
nature des ciments, mais surtout d'après le dosage. 

Au dosage de 300 kg de ciment par m 3 de sable, la 
destruction a été plus rapide dans l'eau sulfatée que 
dans la mer pour les ciments 1, 2 et 4. Au dosage de 
450 kg de ciment par m3 de sable, il en est encore ainsi 
pour le ciment 1 seulement. Au dosage de 600 kg par 
m 3 de sable, les éprouvettes de mortier sont pour la 
plupart intactes après 30 ans, les autres présentent des 
dégradations généralement modérées et localisées près 
des arêtes et des coins. Dans la mer, les dégradations sont 
plus fortes et certaines totales. 

D'après les analyses chimiques des mortiers, la corro-
sion par la solution sulfatée immobile procède à partir 
de la surface. Elle s'accompagne de gonflements et d'une 
augmentation de poids, plus ou moins prononcés selon 
le degré de l'attaque et qui présentent quelque analogie 
avec les phénomènes observés dans l'essai le Châtelier-
Anstett (cf. Ch. IV). l'analogie est complète dans les 
cas de destruction totale; les éprouvettes ont alors perdu 
toute consistance et sont réduites en bouillie. En cas 
d'attaque plus modérée et partielle, les accidents de 
forme et les hétérogénéités superficielles localisent les 
manifestations : arêtes, coins, faces de lissage. les gonfle-
ments donnent lieu à des craquelures ou fissures, par-
fois à des courbures et aussi, par expansion, à des ébré-
chures aux arêtes, aux coins et dans certaines faces. 

C'est aussi le cas pour les bétons, qui ont eu des 
coins, des arêtes ou des faces de lissage dégradés. Dans 
le cas des cubes 10 S, contenant du sable fin des dunes, 
il y a même eu décomposition totale après 16 années, 
alors que le cylindre 10 S enfoui dans du sable imbibé de 
la même solution sulfatée est resté intact. la forme de 
l'éprouvette a donc une influence appréciable dans les 
essais de corrosion des mortiers et des bétons. Mais, sauf 
les cubes 10 S, tous les autres spécimens de béton ne 
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présentaient aucune ou seulement de légères dégrada-
tions après 30 ans d'immersion dans l'eau sulfatée. 

L'immersion marine à mi-marée agit d'une manière 
différente. L'attaque externe est accompagnée d'une ac-
tion interne, mise en évidence par l'analyse chimique 
des mortiers et exprimée par l'indice de la proportion 
de ciment décomposée ou modifiée. Cette action est 
générale, aucun des ciments utilisés pour les essais n'y 
échappe complètement, en faisant abstraction du cas par-
ticulier du ciment 8. 

L'action interne, qui s'exerce selon Maynard et Le 
Châtelier [ 4] par diffusion, est de nature chimique ( ou 
physico-chimique) . Le chimisme intervient aussi dans 
l'action externe, notamment celui du sulfate de magné-
sie. Cela résulte de l'identité de classement de résistance 
chimique des ciments par l'immersion marine à mi-
marée et l'immersion dans la solution sulfatée des ba-
guettes du mortier maigre. Mais l'apparence des dégra-
dations externes établit que le chimisme n'intervient pas 
seul. La mer enlève progressivement les produits de la 
décomposition superficielle, ne laissant pas subsister des 
matières vraiment molles. Sous une pellicule superficielle 
éventuellement friable mais toujours peu épaisse, subsis-
te une matière cohérente, même si elle est à l'état de 
débris. 

Cet enlèvement des matières friables décomposées ré-
sulte des actions mécaniques ou hydrodynamiques de 
l'eau de mer: courants, marées, houles, clapotis et va-
gues, projections et embruns, rafales. Ces actions érosi-
ves, en découvrant constamment de nouvelles surfaces, 
peuvent favoriser le progrès de l'attaque chimique et 
y ajouter une attaque propre, p.ex. par érosion des sédi-
ments marins en suspension et par les organismes ma-
rins. 

Mais il y a encore d'autres éléments destructeurs qui 
s'ajoutent au chimisme, ce sont les météores auxquels le 
voisinage du large confère une action accrue : soleil et 
réverbération solaire, vent chargé de sable, et surtout 
le gel. Il est bien établi que l'action du gel est renforcée 
par l'immersion marine intermittente [22]. Cela con-
tribue à expliquer l'influence des formes des éprouvettes. 

L'étude détaillée des observations consignées dans les 
chapitres VIII à XV justifie entièrement ces commen-
taires. Elle montre que si certains tests au sulfate peu-
vent être utiles pour l'orientation d'essais en immersion 
marine, ils ne peuvent cependant remplacer ceux-ci. 

Enfin, il faut revenir sur le problème posé par l'ac-
tion interne de l'eau marine par diffusion. Dans le cas 
des éprouvettes de mortier, que l'analyse chimique ré-
vèle si profondément modifiées par diffusion de CaO, 
pourquoi la résistance mécanique reste,-_t-elle si élevée? 
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Il n'a guère été possible de procéder à des analyses chi-
miques des bétons pour établir qu'il s'y produit le même 
phénomène. La plus grande porosité de l'enveloppe ex-
térieure de certains cylindres de béton retirés de la mer, 
par rapport à la partie centrale, peut avoir cette signi-
fication. C'était le cas notamment des cylindres 1 M et 
2 M. Or, le test à la solution alcoolique de phénolphta-
léine montrait que le béton était basique dans toute 
la section restante, tant vers l'extérieur que vers l'in-
térieur. La signification, le mécanisme et les effets de 
l'action interne de l'eau marine, dont Le Châtelier [4] 
souhaitait déjà l'explication, restent à élucider. La ques-
tion est devenue plus complexe par la diversification 
des ciments. On se rend compte que son étude est très 
difficile. L'intérêt scientifique de l'investigation fonda-
mentale du phénomène est grand. Mais au point de vue 
pratique, les connaissances empiriques dont on dispose 
sont déjà d'~ne grande utilité. 

6. - Comportement des cylindres de béton armé 
dans la mer 

La partie du programme des expenences relative aux 
cylindres n'a pas reçu en 1934 un grand développement; 
elle paraissait presque avoir un caractère de hors-d'œuvre. 
Les observations réunies dans le Ch. XV montrent 
qu'elle a cependant été très fructueuse, même au point 
de vue du comportement des bétons seuls. Les cylindres 
ont permis des investigations qui ont apporté des com-
pléments intéressants aux observations faites sur les mor-
tiers et les cubes de béton et notamment sur l'influence 
des formes des éprouvettes. 

Cependant, il n'y avait là rien d'inattendu. Par contre, 
en ce qui concerne la protection des armatures par les 
couvertures des divers bétons, les résultats ont été assez 
imprévus et, par là même, d'un grand intérêt. C'était 
d'ailleurs, bien entendu, le but principal de l'expé-
rience, bien indiqué par la disposition particulière des 
barres dans les éprouvettes. 

Les cylindres conservés au laboratoire dans des mi-
lieux diversement agressifs sont restés intacts au point 
de vue de la protection des barres par le béton. On en 
tire naturellement des indications positives, mais limi-
tées. L'excellent comportement de ces éprouvettes doit 
s'expliquer surtout par la stabilité physique et chimique 
du milieu. 

Ce sont les cylindres immergés dans la mer à mi-
marée qui ont donné les résultats les plus intéressants. 
Il n'y a eu d'attaque des barres couvertes par le béton 
que sur 3 des 9 cylindres. 

Sur 9 barres couvertes de 1 cm de béton, 3 ont été 
attaquées. 



Sur 9 barres couvertes de 2 cm de béton, 2 ont été 
attaquées. 

Sur 9 barres couvertes de 3 cm de béton, 2 ont été 
attaquées. 

Enfin aucune des 9 barres couvertes de 4 cm de béton 
n'a été attaquée. Il y a lieu de remarquer d'ailleurs que 
les couvertures de 2 et 3 cm de béton étaient incertaines 
et tendaient à être toutes voisines de 2,5 cm. 

Pour les 2 cylindres 1 M et 2 M, les barres recou-
vertes de 1, 2 et 3 cm de béton ont été corrodées parce 
que le béton de couverture a été enlevé par l'action 
marine et qu'elles n'étaient donc plus protégées. 

Pour le cylindre 9 M, la barre recouverte de 1 cm de 
béton semble avoir commencé à rouiller sous le béton, 
par suite d'une insuffisance, quelconque et inconnue, 
d'étanchéité de la couverture. Le foisonnement de la 
rouille a ensuite produit le détachement d'une longue 
esquille du béton de couverture. 

Les 29 autres barres, dont 6 couvertes de 1 èm de 
béton, 7 couvertes de 1 cm de béton, 7 couvertes de 
3 cm de béton et 9 couvertes de 4 cm de béton, étaient 
intactes, sans rouille ni fissure dans le béton. 

Les 9 cylindres immergés en permanence sous marée 
basse ont été perdus, mais il y a tout lieu de croire qu'ils 
seraient restés intacts comme les cylindres conservés sous 
sable imbibé d'eau sulfatée. 

Des 9 cylindres exposés à l'air marin au-dessus des 
plus hautes mers, 2 seulement ont été retrouvés, dont 
l'un /3 présentait le phénomène suivant. Au-dessus de 
l'armature couverte de 1 cm de béton, un éclat s'était 
formé, séparé du béton voisin par 2 fissures évasées 
aboutissant à la surface. Mais cette esquille « virtuelle » 

adhérait encore à l'armature, qui ne présentait aucune 
trace de corrosion. Il semble qu'il s'agisse donc, en l'oc-
currence, d'une fissuration assez récente due à l'empê-
chement de retrait du béton par la barre, non encore 
suivie de corrosion atmosphérique de cette dernière, 
mais qui devait advenir à la longue. 

Dans les 8 dégradations constatées, on rencontre donc 
les 3 processus de corrosion des armatures exposés ail-
leurs [23], à savoir : 

a) Corrosion des armatures en suite à leur dénudation 
par la décomposition et la disparition du béton de cou-
verture. 

b) Corrosion des armatures commencée sous la cou-
verture de béton en raison des imperfections de cette 
couverture, qui permettent l'accès des agents corrosifs. 
Le foisonnement de la rouille produit ensuite le départ 

d'esquilles du béton de couverture et la mise à nu de 
l'armature. 

c) Fissuration du béton parallèlement à l'armature 
par empêchement de retrait ( ou de déformation thermo-
hygrométrique en général). Cette fissuration permet l'ac-
cès des agents corrosifs à l'armature qui rouille, ce qui 
est suivi des effets considérés sous b) ci-dessus. 

Ce dernier point attire l'attention sur l'importance des 
déformations thermo-hygrométriques du béton de cou-
verture des armatures pour leur protection [ 24]. 

Selon le programme des essais, le retrait des divers 
ciments a été mesuré en pâte pure, en mortier et en 
béton dans diverses ambiances de conservation ( cf. 
Ch. V). Sous réserve des ciments 7 et 8, on ne constate 
pas de différences notables entre les retraits des divers 
ciments (voir planches 10 à 18). On trouve en moyenne 
après 365 jours : 

dans dans l'eau dans l'eau 
l'air potable sulfatée 

En pâte pure 0,003 0,001 0,0005 
En mortier 0,002 0,001 0,0005 
En béton 0,0003 -0,00005 -0,0001 

L'appréciation de la fissurabilité sous l'effet des em-
pêchements de retrait ne peut être faite d'après les seules 
valeurs du retrait. Elle dépend de l'évolution simultanée 
dans le temps du retrait et de l'allongement de rupture 
du béton par extension. Un essai normalisé français de 
fissurabilité est fondé sur l'empêchement de retrait d'un 
anneau de pâte pure ou de mortier moulé autour d'un 
disque cylindrique co-axial d'acier qui en occupe la par-
tie centrale. On note l'âge de l'apparition des fissures. 
Le phénomène est celui qui est à l'origine du processus 
c) de corrosion des armatures considéré ci-dessus et s'est 
produit dans le cylindre /3 . 

Mais dans les conservations sous eau tous les bétons 
ont un retrait négatif, c'est-à-dire qu'ils gonflent. Dès 
lors, la fissuration par empêchement de retrait n'est plus 
possible. On . a indiqué que les cylindres immergés à 
mi-marée étaient sous eau en moyenne pendant les 2/ 3 
des marées, en tous cas plus de la moitié. Il est certain 
qu'ils étaient dès lors dans un état d'humidité peu varia-
ble. Il ne pouvait certes se manifester aucun effet d'alter-
nance d'immersion et d'émersion. Cet état permanent de 
grande humidité a contribué à la remarquable protection 
des armatures constatée dans l'expérience par la sup-
pression des tractions dues à l'empêchement de retrait 
qui existent toujours dans le béton de couverture des 
armatures dans les ambiances sèches. 

Il ressort cependant clairement des résultats des expé-
riences que d'autres circonstances plus particulières ont 
contribué à la protection efficace des armatures. En pre-
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mier lieu la forme cylindrique des éprouvettes, qui ne 
donne pas lieu à la vulnérabilité caractérisée des arêtes 
et des sommets des formes prismatiques à l'attaque ma-
rine. Sous ce rapport, des armatures placées aux angles 
de sections carrées sont dans des situations défavorables. 
Cependant, les observations faites sur les cylindres, 
notamment 1 M, 2 M, 3 M et 9 M ont montré que la 
forme cylindrique n'empêche pas une manifestation nette 
de la capacité réelle de protection des armatures par des 
bétons de diverses compositions. 

Une autre circonstance favorable résulte des dimen-
sions des éprouvettes, en conjugaison d'ailleurs avec leur 
forme. Les cylindres ont été bétonnés verticalement, 
c'est-à-dire parallèlement aux armatures. Cela a permis 
de maintenir les armatures dans une position correcte 
par rapport aux parois et de réaliser un bon compacta-
ge du béton de couverture par piquage au moyen d'une 
barre. La bonne tenue des cylindres dont le béton lui-
même n'a pas été détruit établit à suffisance que le béton 
couvrant les barres les protégeait efficacement de l'accès 
de l'eau de mer et était donc bien compact, sauf pour la 
couverture de 1 cm d'épaisseur du béton 9 M. Et encore, 
cette couverture n'a-t-elle laissé passer l'eau de mer 
qu'après 20 ans, comme d'ailleurs pour le cylindre 2 M. 
Pour le cylindre 1 M, les couvertures ont tenu plus de 
11 ans. Pour le cylindre 3 M, si le béton superficiel 
était attaqué, aucune couverture d'armature n'avait pour-
tant cédé. 

Des éprouvettes prismatiques longues sont en général 
bétonnées couchées horizontalement, c'est-à-dire perpen-
diculairement aux armatures. Il tombe sous le sens que le 
compactage du béton de couverture des armatures, sur-
tout du fond, et la position correcte de ces armatures par 
rapport aux parois, sont beaucoup moins assurés, d'autant 
moins que l'épaisseur de couverture est plus faible. Sur le 
fond du moule s'exercent, d'une manière combinée et sur-
tout dans les angles, un effet de parois multiples et une 
difficulté de compaction qui nuisent inévitablement à la 
qualité du béton de couverture. La face supérieure est une 
face de lissage et les expériences ont montré qu'une telle 
face est plus vulnérable aux attaques. Ce ne sont pas là 
des impondérables, mais des circonstances défavorables 
netement établies. Elles ont conduit les ingénieurs norvé-
giens [25] à adopter pour les pieux et piliers des sec-
tions carrées à arêtés émoussées par des pans coupés ou, 
de préférence encore des sections circulaires. Quant aux 
superstructures, elles sont à réaliser au moyen de dalles 
planes sans nervures. Si l'on ne peut éviter des nervures, 
elles devront être larges et peu saillantes et leurs arêtes 
seront émoussées par des pans coupés. Les ingénieurs 
norvégiens insistent sur le fait que les ouvrages mari-
times en béton armé requièrent non seulement une étude 
attentive de la nature du béton et une organisation adé-
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quate de sa mise en œuvre, mais aussi un dessin appro-
prié. 

Les constatations exposées au Ch. XV sont les consé-
quences de ces conditions d'expérience et elles sont assez 
différentes de celles observées au cours d'essais de lon-
gue durée effectués dans d'autres conditions [26]. Aussi 
est-il clair que l'on n'est pas autorisé à conclure des ex-
périences d'Ostende qu'il est permis de réduire l'épais-
seur de recouvrement des armatures du béton armé dans 
la mer à 1 cm. C'est au contraire à une épaisseur mini-
mum de 4 cm qu'il faudrait conclure. Mais en fait ce 
n'est pas l'épaisseur seule qui est en cause, encore faut-il 
que le béton, quel que soit son épaisseur, protège effec-
tivement l'armature. Il advient que l'on constate sur les 
ouvrages [25] qu'une couverture de 7 cm de béton ne 
protège pas efficacement les armatures. Cela prouve évi-
demment une incapacité protectrice du béton. Cepen-
dant, la vertu d'une grande épaisseur de recouvrement, 
telle que 7 cm, est principalement de faciliter la confec-
tion d'un béton de recouvrement de très bonne qualité, 
en atténuant les difficultés indiquées plus haut. Il est 
aussi à remarquer à ce sujet que l'épaisseur de recouvre-
ment ne devrait pas être considérée seulement en valeur 
absolue, mais en rapport avec le diamètre des barres à 
protéger et aussi avec le calibre nominal maximum des 
gros granulats. Ce rapport ne devrait pas être inférieur 
à 2 et de préférence supérieur. Il en est de même pour 
l'écartement des barres. 

7. - Remarques finales 

Tirer de tout ce qui précède des conclusions générales 
serait simplifier le tableau à l'extrême. Les observations 
accumulées et exposées sont cependant claires et doivent 
permettre au lecteur des conclusions pondérées, avec 
toutes les nuances qui conviennent. Il est permis d' écrîre 
que les expériences ont atteint les buts limités et précis 
qu'en attendaient leurs promoteurs. 

Peut-être ont-elles donné de surcroît quelques apports 
plus particulièrement scientifiques? Dans ce cas, elles 
s'inséreraient honorablement dans une recherche com-
plexe dont beaucoup de questions fondamentales restent 
à résoudre et dont les aspects varient selon les régions. 
Il reste donc beaucoup à faire et en de nombreux en-
droits, car les conditions locales sont les facteurs essen-
tiels qui influent sur le comportement des bétons dans 
la mer [27]. 

Sans ce rapport, il peut être utile de procéder à un 
bref examen critique des dispositions adoptées pour les 
expériences décrites dans ce rapport. 



Les formes et les dimensions des éprouvettes em-
ployées se sont montrées satisfaisantes. Elles ont été suf-
fisantes pour résister aux actions les plus violentes de 
la mer et du climat à l'endroit où elles ont eu lieu. Les 
faibles dimensions ont beaucoup facilité les opérations, 
mais on se rend compte qu'il n'était pas recommandable 
de recourir à de plus petites encore. 

Ces formes et dimensions usuelles dans les essais cou-
rants de mortiers et de bétons ont permis de recourir à 
toute la gamme des moyens connus dont on dispose à 
cet effet. L'efficacité de ces moyens a été examinée aux 
paragraphes 2 et 3 de ce chapitre. Les essais mécaniques 
destructifs et les analyses chimiques ont certes été les 
plus significatifs et les plus intructifs. Ils étaient d'ail-
leurs liés à l'emploi de petites éprouvettes, qui con-
venaient dans les conditions de marée existant à Ostende. 

Des éprouvettes de plus grandes dimensions peuvent 
présenter de l'intérêt lorsque le marnage est très faible 
comme en Méditerranée [28] ou assez modéré comme 
à Trondheim [29]. Elles permettent l'exposition de piè-
ces verticales dont la partie inférieure est en permanence 
sous le niveau moyen le plus bas de la mer, cependant 
que la partie supérieure est en permanence au-dessus 
du niveau moyen le plus élevé de la mer. Les conditions 
d'expérience sont rendues ainsi conformes le plus qu'il 
est possible à la situation des ouvrages réels et permet-
tent de recueillir le plus d'observations directement ap-
plicables à ces ouvrages, notamment dans les parties 
situées immédiatement au-dessus des hautes eaux moyen-
nes, qui ne sont submergées que lors des fortes marées ou 
des tempêtes. 

Ces éprouvettes permettent des observations visuelles 
(photographiques) et descriptives, même éventuellement 
des pesées [29] à la fin des expériences, des essais mé-
caniques sur les résidus. Les essais non destructifs ne 
sont vraiment significatifs que si les formes et les dimen-
sions sont peu altérées. En dehors éventuellement des 
essais non destructifs, il n'est guère possible de procé-
der à des essais échelonnés pendant toute la durée de 
l'exposition. 

A Ostende, pour satisfaire à ces conditions, les éprou-
vettes auraient dû avoir au moins 7 m et de préférence 
8 à 9 m de hauteur. Il ne semble pas que l'on aurait pu 
recueillir par cette voie une aussi ample moisson de 
renseignements que par celle qui a été suivie. 

Enfin, un point important est que le comportement 
réel des bétons exposés à l'eau marine ne peut être mis 
en évidence réellement que dans le milieu marin inté-
gral, non seulement avec l'eau de mer vraie, mais avec 
ses marées, courants, houles, vagues, déferlements, pro-
jections, embruns, sédiments, organismes et météores. 

Chapitre XVII - COMPORTEMENT EN IMMER-
SION MARINE A MI-MAREE DE LIANTS 
HYDRAULIQUES SPECIAUX A BASE DE 
LAITIER BASIQUE GRANULE DE HAUT-
FOURNEAU 

1. - Nature des liants et conditions des expériences 

Un des liants est constitué de laitier moulu très fin 
activé par de l'eau de mer additionnée d'environ 3,2 % 
en poids de chaux hydratée. Il a reçu le numéro 11. Le 
deuxième, numéroté 12, est constitué par la même farine 
de laitier activée par une solution aqueuse à 12 % de 
sulfate de soude sec, additionnée de 8 % en poids de 
chaux hydratée. Les essais ont commencé en 1939. 

La poudre de laitier provenait de la cimenterie de la 
S.A. métallurgique d'Ougrée-Marihaye. (Cette cimente-
rie a été fermée depuis lors) Elle donnait un refus de 
0,8 % sur le tamis de 4900 mailles. Son analyse n'est 
pas connue. En raison de sa provenance, on peut croire 
qu'il s'agissait d'un laitier sélectionné en vue de la pro-
duction de ciment métallurgique. La chaux hydratée in-
dustrielle et le sulfate de soude ont été procurés par les 
demandeurs des essais, sans indication d'analyse. 

L'eau de mer a été prélevée à Ostende, sans autre in-
dication. Elle n'a pas été analysée. Son degré de dilution 
éventuelle par l'eau douce du port n'est pas connu (cf. 
Ch. II, par. 10). 

Les essais d'immersion marine n'ont porté que sur des 
mortiers, dosés respectivement à 300 kg, 450 kg et 
600 kg de liant pour 1.500 kg de sable du Rhin 
0/ 2 mm. Comme pour les essais principaux, selon la 
convention indiquée ( cf. Ch. II, par. 4), ces mortiers 
ont reçu les désignations 111, 112, 113, 121, 122 et 
123. Il n'y a pas eu d'éprouvettes témoins conservées 
dans l'eau sulfatée et dans l'eau potable. 

L'analyse granulométrique du sable est la suivante: 
Jours des tamis (mm) 2.36 1.17 0.589 0.295 0.147 
Refus cumulés ( % ) 1 7.7 21.1 82.2 99.4 
Module de fines 0 e: 2.114 

Les compositions des 6 mortiers étaient les suivantes : 
Mortier 111 112 113 
Sable (kg) 1500 1500 1500 
Laitier (kg) 293.7 443.2 592.7 
Chaux ét. (kg) 6.3 6.8 7.3 
Eau de mer (/) 198 214.5 231 
Mortier 121 122 123 
Sable (kg) 1500 1500 1500 
Laitier (kg) 284.3 433 581.7 
Chaux ét. (kg) 15.7 17 18.3 
Eau sulf. (/) 198 214.5 231 
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Le laitier et la chaux ont été mélangés intimement à 
sec. La consistance des mortiers était plastique. 36 éprou-
vettes prismatiques ont été confectionnées au moyen de 
chacun des mortiers, dans les mêmes conditions que pour 
l'essai principal ( cf. Ch. II. par. 4). Les dates de confec-
tion ont été les suivantes : 

Mortiers 113 et 123 : 18 juillet 1939 
Mortiers 112 et 122 : 19 juillet 1939 
Mortiers 111 et 121 : 20 juillet 1939 . 

La conservation pendant les premières semaines a été 
la même que dans l'essai principal. 

A l'âge de 28 jours, 4 éprouvettes de chaque espèce 
ont été prélevées et essayées à la flexion et à la compres-
sion comme dans l'essai principal (cf. Ch. III, par. 3). 

Le 1er septembre, à marée basse, 32 éprouvettes de 
chaque espèce, transportées à Ostende la veille, ont été 
immergées au même endroit que les éprouvettes de 
l'essai commencé en 1934 (emplacement marqué A à 
la planche 3). Elles étaient disposées dans 2 caisses sui-
vant le rangement schématisé ci-après : 

4 X 113 4 X 113 4 X 113 4 X 113 
4 X 112 4 X 112 4 X 112 4 X 112 
4 X 111 4 X 111 4 X 111 4 X 111 
4 X 121 4 X 121 4 X 121 4 X 121 
4 X 122 4 X 122 4 X 122 4 X 122 
4 X 123 4 X 123 4 X 123 4 X 123 

Les 2 caisses, constituées comme celles de l'essai prin-
cipal, ont été fixées aux places des caisses I et 1 (plan-
che 4) déjà enlevées précédemment. Pour effectuer un 
prélèvement complet, il suffisait de démontrer un quart 
de couvercle. 

Des prélèvements étaient prévus aux mêmes âges que 
pour l'essai principal, mais les événements n'ont pas per-
mis d'y procéder avant septembre 1945. Les constata-
tions faites lors de ce premier examen après 6 ans d'im-
mersion ont conduit à ne plus procéder à de nouveaux 
prélèvements qu'en même temps que pour l'essai prin-
cipal, c'est-à-dire en 1954 et en 1964. 

2. - Essais normaux 

a) Mortiers 11 . 

Composition de la pâte normale : 
Laitier 396.28 gr; chaux éteinte 3.72 gr; eau de mer 
116 cm3 (29 %) 
Prise : début 3.05 h; fin 5.05 h. 
Stabilité à froid 0.5 mm; à chaud 1 mm 
Total 1.5 mm. 
Mortier pour essais normaux de traction et de com-

pression: 
Sable normal belge : 3 parties en poids. 
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Laitier : 0.99072 parties en poids. 
Chaux éteinte : 0.00928 parties en poids. 
Eau de mer : 7 .25 % du poids des matières sèches. 
Résistance du mortier normal battu (kg/cm2

) 

3 jours 7 jours 28 jours 
Compression 
Traction 

78 163 274 
4.5 7.1 21.5 

Résistance en mortier plastique à 
Mortier 111 
Flexion 8.08 
Compression 51.5 

b) Mortiers 12. 

Composition de la pâte normale : 

28 jours 
112 
20.8 
107 

(kg/ cm2 ) 

113 
26.5 
123 

Laitier 390.72 gr; chaux éteinte : 9.28 gr; eau sulfa-
tée: 116 cm3 (29 % ) 

Prise: début 1.50 h, fin 3.10 h 
Stabilité à froid 1 mm; à chaud 1 mm; total 2 mm. 
Mortier pour .essais normaux de traction et de corn-

pression : 
Sable normal belge : 3 parties en poids. 
Laitier: 0.9768 parties en poids. 
Chaux éteinte : 0.0232 parties en poids. 
Eau sulfatée: 7.25 % du poids des matières 
Résistances du mortier normal battu : 

sèches. 

Compression 
Traction 
Résistance en 
Mortier 
Flexion 
Compression 

3 jours 7 jours 
418 458 
33.3 32.6 

mortier plastique à 
121 
59.2 
240 

28 jours 
122 
74.7 
442 

3. - Essais Le Châtelier-Anstett 

Opérés comme il est indiqué au Ch. IV. 

28 jours 
539 
37.8 

(kg/cm2
) 

123 
94.6 
533 

Les compositions des pâtes étaient les suivantes : 
Liant 11 
Pâte à 30 % 40 % 50 % 
Laitier (gr) 990.4 987.2 984 
Ca(OH) 2 (gr) 9.6 12.8 16 
Eau de mer (cm3) 300 400 500 
Liant 12 
Pâte à 30 % 40% 50 % 
Laitier (gr) 976 968 960 
Ca(OH) 2 (gr) 24 32 40 
Eau sulfatée (cm3) 300 400 500 

Les éprouvettes du liant 11 se sont comportées prati-
quement comme celles des ciments 7 et 8 (planche 8). 
Par contre, les éprouvettes du liant 12 ont éprouvé des 
augmentations de poids de 60 à 100 % après 30 jours 
et plus et une augmentation de diamètre de 15 à 50 %, 
selon la richesse en eau de la pâte. Ce liant ne supporte 
donc pas l'essai Le Châtelier-Anstett. 



4. - Retrait 

Les mesures de retrait ont été effectuées sur pâte pure 
normale (cf. par. 2) et sur mortier plastique de 450 kg 
de liant pour 1500 kg de sable du Rhin 0/ 2 mm et 11 % 
d'eau en poids des matières sèches. 

Les compositions étaient les suivantes : 
Pâte Mortier 

Liant 11. 
Laitier ( kg) 12.882 2.437 
Ca(OH) 2 (kg) 0.118 0.038 
Eau de mer (l) 3.67 1.18 

Sable (kg) 8.25 
Liant 12. 

Pâte Mortier 
Laitier (kg) 9.768 2.38 
Ca(OH) 2 (kg) 0.232 0.095 
Eeau sulfatée (l) 2.9 1.18 

Sable (kg) 8.25 

Les mesures ont été effectuées dans les mêmes con-
ditions qu'au Chapitre V, sauf que les éprouvettes étaient 
des prismes de 10 X 10 X 50 cm, portant dans les fa-
ces de base 2 goujons inoxydables scellés, servant de 
repère pour les mesures de longueur effectuées au moyen 
de -l'appareil Amsler. La conservation uniquement à 
l'air se faisait dans une salle ad hoc conditionnée (temp. 
20° C, humidité relative 50 % ). Après 180 jours, le re-
trait en pâte des 2 liants était de 0,003 et celui du mor-
tier de 0,001. Ces retraits étaient encore assez fortement 
croissants. La différence importante entre les retraits des 
ciments 1 à 9 d'une part et ceux des liants 11 et 12, me-
surés sur mortier, est due à la différence considérable 
de dimension des éprouvettes (2 X 2 X 10 cm et 
10 X 10 X 50 cm). Les mesures sur pâtes n'en sont 
guère affectées. 

5. - Chaleurs de durcissement dégagées pendant 
les 72 premières heures 

On a opéré d'une manière analogue à ce qui est in-
diqué au Ch. VII, mais seulement sur pâtes. Leur com-
position était 

Liant 11 
Laitier (gr) 1485.6 
Ca(OH) 2 (gr) 14.4 
Eau (de mer ou sulfatée, cm3) 450 

12 
1464 

36 
450 

Les quantités de chaleur dégagées après 72 heures 
étaient: 

Liant 11 
Liant 12 

18.1 cal/gr. 
23.1 cal/gr. 

6. - Effets de l'immersion marine à mi-marée 

A. P1'élèvement d1t 9 octob1'e 1945. (6 ans d'immersion) 

Les éprouvettes 111, 112 et 113 étaient très corro-
dées; leur forme était devenue quasi cylindrique. Il 
n'était plus possible de les soumettre aux essais mécani-
ques. 

Les éprouvettes 121 étaient légèrement corrodées aux 
arêtes et sur les grandes faces; les barettes 122 et 123 
étaient intactes. 

B. Prélèvement dtt 16 septemb1'e 1954. (15 ans d'irn-
rne1'sion) 

Toutes les éprouvettes du liant 11 eta1ent détruites, 
il n'en subsistait que des débris dans les encoches des 
caisses. 

Les barrettes 121 étaient assez fortement dégradées, 
sauf à l'extrémité inférieure. Poids 439, 397, 360 et 
436 gr. (fig. 3) 

Les éprouvettes 122 avaient des arêtes légèrement 
ébréchées. Poids 580, 580, 568 et 585 gr. Les barrettes 
123 étaient intactes. Poids 583, 584, 586 et 591 gr. 

C. Prélèvement dtt 1er av1'il 1964. (25 ans d'immersion) 

La dégradation des éprouvettes 121 a considérable-
ment augmenté de 1954 à 1964 (fig. 4). Poids 342, 351, 
270 et 272 gr. 

Les éprouvettes 122 sont un peu plus corrodées en sur-
face. Poids: 563, 567, 562 et 558 gr. 

Les éprouvettes 123 sont intactes. Poids 587, 582, 
597 et 588 gr. 

Les résultats des essais mécaniques destructifs sont 
indiqués ci-après. On se rappellera qu'en 1964 (cf. 
Ch. XIV, par. 5), les essais de compression ont été ef-
fectués sur des éprouvettes cylindriques de 2,5 cm de 
diamètre et de hauteur extraites par sondage des bar-
rettes brutes et dont les bases étaient rectifiées à la 
meule diamantée. 

Résistances en kg par cm2 

Mortiers 121 122 123 
6 ans f Flexion 71.5 93 96 
(1945) 

J 
Compression 134 556 666 

15 ans Flexion 53.9 69.9 
(1954) l Compression 546.8 706.9 

25 ans I Flexion 76.31 90.15 
(1964) l Compression 300.2 643.4 857.1 
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Des essais non destructifs ont aussi ete operes. En 
1954 comme au Ch. XIII, par. 5. Les fréquences propres 
trouvées en cycles par sec. sont: Mortier 122: 13.237 

Mortier 123 : 13.575 

Elles sont supérieures à celles trouvées pour les ciments 
1 à 9. 

En 1964, on a opéré comme au Ch. XIV, par. 6. 
On a trouvé pour les vitesses de propagation des ultra-
sons: 

Mortier 121 : 4 100 m/ sec. 
Mortier 122 : 4 380 
Mortier 123 : 4 514. 

Ces valeurs sont comparables à celles figurant au 
Ch. XIV, par. 6, pour les ciments résistant à l'action 
manne. 

7. - Commentaires généraux 

Les résultats brièvement résumés dans ce chapitre 
sont susceptibles aussi de nombreuses remarques et no-
tamment en comparaison avec ceux des chapitres précé-
dents. On se borne encore ici a.1x commentaires dont la 
portée est la plus générale et qui doivent aider à dégager 
les conclusions des expériences. 

Le liant 11 subit brillamment l'épreuve de l'essai Le 
Châtelier-Anstett; le liant 12 n'y satisfait pas. Bien que 
très résistant aux sulfates, le liant 11 est cependant 
promptement détruit par la mer, même au dosage le 
plus riche. Il est clair que c'est par manque d'activité et 
de résistance. Ce sont donc les actions marines mécani-
ques et météoriques qui sont responsables de cette des-
truction rapide, non l'action chimique. On peur consi-
dérer comme plus que probable que les mortiers 111, 
112 et 113 auraient résisté sans dommage à une im-
mersion marine profonde, à l'abri des actions mécani-
ques et des météores, comme les bétons de médiocre résis-
tance immergés dans Je Portovecchio di Piombino signa-
lés par V. Sevieri [30]. 

En ce qui concerne le liant 12, l'échec à l'épreuve Le 
Châtelier-Anstett se montre de nouveau dépourvu de si-
gnification. Le durcissement remarquable de ce liant, 
malgré le faible dégagement de chaleur, joint d'ailleurs 
à une faible susceptibilité pratique à l'action des sul-
fates, lui permet de résister remarquablement aux ac-
tions combinées de la mer et cela d'une manière sou-
tenue, comme il ressort bien des états à 15 et à 25 ans 
représentés aux figures 3 et 4. 

Ceci contribue bien à mettre en évidence les carac-
tères véritables de l'immersion marine à mi-marée et 
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l'importance réelle des actions mécaniques et météori-
ques. 

Fig. 3. 

Fig. 4. 

Il est à remarquer que le liant 12 était assez nette-
ment défini, cependant que le liant 11 peut avoir été 
affecté d'une dilution éventuellement importante de 
l'eau de mer qui devait l'activer. Mais cela ne peut être 
éventuellement qu'une question de degré. 

Les e,sais mentionnés dans ce chapitre ont été effec-
tués à la demande de la Société financière de transports 
et d'entreprises industrielles « Sofina ». La publication 
succincte de leurs résultats est faite avec son obligeante 
autorisation. 
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SAMENV ATTING: 

VOLLEDIG VERSLAG AANGAANDE DE PROEVEN 

EN WAARNEMINGEN UITGEVOERD OP PROEFSTUKKEN 

VAN DIVERSE MORTELS EN BETONSOORTEN 

GEDURENDE EEN PERIODE VAN DERTIG JAAR 

(1934-1964), EN WAARVAN EEN GROOT AANTAL 

BLIJVEND WERDEN ONDERGEDOMPELD IN DE 

NOORDZEE TE OOSTENDE 
(le Vervolg en slot) * 

Het progl'amma van 1934 voorzag geen enkele exploi-
tatie van scheikmzdige proeven. Het is het belang van de 
f,ysische waarnemingen, 1{Jelke naargelang van de vorde-
ring van het onderzoek werden verzameld, dat op de 
wenselijkheid van een dergelijke exploitatie heeft ge-
wezen, ondanks het toevallig verlies, - door oorlogsfei-
ten, - van de reserves aan vers cement, dat deze proe-
ven minder gemakkelijk en minder zeke1· heeft gemaakt. 

De proef stttkken van de verschillende, 30 jaar ottde 
mortels hebben het voorwerp ttitgemaakt van fysico-
chemische onderzoeken, volgens moderne methodes, in 
de laboratoria van Prof essor 111/. De Keyser, van de Vrije 
Universiteit te Bmssel. 

De comante analyses welke te Lttik plaatsg1·epen heb-
ben ttitgewezen dat de prnef stttkken, die in het zee-
water bewaard bleven, een soms aanzienlijk deel van 
hmz kalkgehalte vedoren hadden, naargelang van httn 
grnad van ontbinding. Door vergelijking met de analyse 
van de proef stttkken van dezelfde ottderdom, die in 
drinkwater werden bewaard, kan een index van de ver-
hottding ontbonden cernent worden bepaald. De waar-
den van deze index voor de diverse cementsoorten stem-
men volkomen overeen met de resttltaten van de mecha-
nische proeven. Deze laatste hebben nochtans aange-

(") Voor de aanvang en het 1 ° vervolg, zie afleveringen 1 en 
2/1967 van het Tijdschri/t der Openbare Werken van Bel-
gië, bladzijden 45 en 165. 

toond dat de overblijvende fragmenten ·van de, door het 
zeewater vernie/de proef stttkken steeds een sterke cohesie 
bezitten, niettegenstaande het kalkverlies. 

Benevens de mechanische proeven en de scheikmzdige 
analyses, die doeltreff ende resttltaten opleveren, hebben 
ook de metingen van het gewicht of van het volttme 
van de proefstttkken, alsmede de fotografische beelden, 
tot waardevolle doch bepe1·kte appreciatie-elementen ge-
voerd. De dichtheidsmetingen, of deze welke hiermede 
verband hottden, zijn daarentegen onzeker en over het 
algemeen weinig betekenisvol. 

De speciale doorlatendheidsproeven die 1{Je1·den ttitge-
voerd zijn niet in tegenspraak met de globale gedragin-
gen van de diverse cementsoorten in zee1{Jater. Httn ttit-
voering en hmz inte1·pretatie zijn echter moeilijk, alhoe-
wel niet van belang ontbloot. De capillaire drenkings-
proeven waren niet aangewezen voor de havens van de 
Belgische kttst. 

T alrijke inf ormaties werden terloops door de proeven 
bijgebracht aangaande de weerstand van de dive1'Se ce-
mentsoorten ten opzichte van een geconcentreerde sttl-
f aatoplossing. Deze laatste vertoont een sterke en snelle 
in1{Jerking op de magere mortels, en zij rangschikt de 
cementsoorten zoals httn gedrag in zeewater. De imver-
king op de mortels met een gemiddelde mengverhottding 
is minder kenmerkend, en zij is dit praktisch niet meer 
voor de cementrijke mortels, alsmede voor de betonsoor-
ten welke in deze stttdie werden beschomvd. Om een 
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degradatie door de s1tlf aten te beoordelen, dient dan ook 
niet alleen het agreSJief agens beschouwd, doch ook de 
kwaliteit van het beton dat erdoor wordt aangetast. 

Het onderdompelen, in een sterk geconcentreerde sui-
f aatoplossing, van proef stttkken van zeer magere mortel 
kan, binnen enkele weken of enkele niaanden, aandui-
dingen verschaffen aangaande het weerstandsvermogen 
van de cementsoorten ten opzichte van de zeewerking. 
Zulks is niet het geval voor de Le Châtelier-Anstettproef, 
welke talrijke cementsoorten zou doen verwerpen die 
praktisch nochtans zeer goed aan de zeewerking weer-
staan. 

Dit sprnit voort ttit het verschil van aard tnssen de 
zuiver chemische aantasting vanwege de sttlf aten en de 
complexe actie van het zeewater, waarvan de hydrodyna-
mische en atmosferische componenten, - en vooral de 
vorst, - een aanzienlijke roi spelen. 

De mlfaatoplossing ontbindt geleidelijk de mortel 
vanaf het oppervlak, zonder stof afname, totdat deze 
eventueel tot brij is herleid. 

Door de bewegingen van het zeewater, worden de 
oppervlakkige degradatieprod1tkten weggevoerd naar-
mate zij zich vormen. De overblijvende stof is zee1· co-
herent, alhoewel zij gebem-lijk zeer arm kan geworden 
zijn aan kalk, door diff1tsie hiervan naar bttiten toe. 

Het deel van het onderzoek dat verband houdt met de 
gewapend-betoncilinders was weinig omvangrijk, doch 
het heeft zeer kostbare, bijkomende- informaties ver-
strekt aangaande het gedrag van de betonsoorten in het 
zeewater, alsmede bijzonder sttggestieve inlichtingen 
nopens de bescherming van de wapeningen door het 
be ton. ln het zeewater, en op 9 proef stukken waarin 
36 staven waren gehuld, hebben 3 proef stnkken en 7 
staven corrosieverschijnselen vertoond. Geen enkele staaf 
die met 4 cm beton was bedekt werd aangetast na 30 
jaar onderdompeling, zelf s bij de betonsoorten die het 
minst wee1'Standbiedend zijn gebleken ten opzichte van 
het zeewater. De cilindervorm is voordelig voor de weer-
stand tegen de zeewerking. De scherpe kanten en p1mten 
van de prismatische vormen zijn zeer kwetsbaar en wor-
den zeer gemakkelijk aangetast. 

Het goed gedrag van de slechts 1 cm dikke beton-
overdekkingen van de wapeningen is te wijten aan de 
degelijke hoedanigheid van het beton, aan de cilindrische 
vorm en aan het feit dat de proef stukken evenwijdig met 
de wapeningen gebetonneerd werden. ln de praktijk zal 
in ieder geval een veel grotere betonbedekking nodig 
zijn, onder meer am een degelijke venuerking van het 
afdekkingsbeton mogelijk te maken, terwijl een zelf s 
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dikke afdekking ·van minderwaardig beton geen doel-
treffende bescherming zott kunnen opleveren. De voort-
durende bevochtiging van het afdekkingsbeton beneden 
het hoogwaterpeil verhindert de krimp van het beton 
en aldm de langse schettren, - evenwijdig met de wape-
ningen, - welke hiervan het gevolg k1mnen zijn, en 
welke veel gevaa1· bieden voor de corrossie van de wape-

_ mngen. 

De maatregelen ·welke van bij de aanvang van de 30 
jaar lange beproevingsperiode werden getroffen zijn vol-
komen aangepast gebleken aan de kenmerken van de 
Noordzee te Oostende, o.m. voor wat betreft de afme-
tingen en de onderlinge schikking van de proef stttkken, 
waardoor zeer talrijke waarnemingen en metingen moge-
lijk werden gemaakt 

ln 1939, werd door een private maatschappij het ver-
zoek geuit am analoge proeven ais deze ondernomen in 
1934 1tit te voeren op zeer speciale bindmiddelen met 
ais grondbestanddeel gegranuleerde basische hoogoven-
slak. 

Eén daarvan, dat het nummer 11 draagt, heeft als ca-
talysator zeewate1· met toevoeging van een weinig kalk. 
Het andere, bekend ais mtmmer 12, wordt geactiveerd 
door een oplossing à 12 % van droog natrimnsulfaat met 
toevoeging van een weinig kalk. Pfismatische mortel-
proef stukken van 4 X 4 X 16 cm werden op de ouder-
dom van 28 dagen in het zeewater te Oostende onder-
gedompeld, op dezelfde plaats en volgens de drie zelfde 
mengverhoudingen van 300, 450 en 600 kg bindmiddel 
voor 1500 kg Rijnzand 0/2 mm. 

De norniale proe·ven en de proeven op plastische mor-
tel na 28 dagen hebben uitgewezen dat het bindmiddel 
11 zeer traag verhardt, terwijl de verharding van het 
bindmiddel 12 snel verloopt. Zij ontwikkelen beide wei-
nig warnite, vertonen beide een normale krimp doch ge-
dragen zich op volkomen verschillende wijze ten op-
zichte van de Le Châtelier-Anstett-proef. Het bindmiddel 
11 voldoet hieraan; het bindmiddel 12 geenszins. 

Nochtans hebben al de mortelproefstukken met het 
bindmiddel 11 slecht weerstaan aan de zeewerking, ver-
mits zij na zes jaar onderdompeling praktisch volledig 
vernield waren. Deze vervaardigd met het bindmiddel 12 
waren na 25 jaar onderdompeling am zo te zeggen nog 
niet aangetast, voor de mengverhottding van 450 kg 
bindmiddel per m 3 zand. 

Deze proefnemingen dragen bij tot het algemeen be-
grip van het onderzoek, o.m. voor wat betreft het ver-
band tussen de weerstand ten opzichte van de sulfaten en 
het globaal gedrag in zeewater. 


